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(54)  Protection  pour  électrodes  de  lampe  à  halogène. 

(57)  Une  pièce  laminaire  (7),  de  tétrafluoréthylène 
polymérisé,  ayant  des  perforations  sur  sa  sur- 
face  à  travers  lesquelles  elle  est  enfilée  par  les 
pattes  électrodes  (6)  de  raccordement  du  globe 
ou  de  l'ampoule  à  halogène  (2),  couvre  et  ferme 
l'évidement  du  fonds  (4)  de  la  boîte  (3)  du  corps 
de  la  lampe,  les  deux  parties,  le  globe  (2)  et  le 
corps  de  lampe,  se  solidarisant  par  l'agence- 
ment  d'une  matière  agglutinante  isolante  (5),  de 
sorte  que  la  pièce  laminaire  (7)  empêche  qu'elle 
ne  sorte  et  se  glisse  sur  les  pattes  électrodes  de 
reccordement  (6). 
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L'objet  de  cette  invention,  comme  le  signale  son 
énoncé,  est  une  protection  pour  électrodes  de  lampes 
à  halogène,  formée  par  une  pièce  laminaire  qui  est 
agencée  enfilée  par  les  pattes  de  raccordement  au 
fond  de  la  boîte  du  corps  réfléchissant  du  globe  ou 
ampoule  comportant  les  électrodes,  d'où  dépassent, 
à  l'extérieur,  les  pattes  de  raccordement,  ladite  boîte 
se  ferme  et  empêche  que  la  matière  agglutinante  ou 
la  pâte  de  remplissage,  solidarisant  le  globe  au  corps 
de  la  lampe  proprement  dite,  ne  sorte  par  sa  partie  in- 
férieure  et  ne  glisse  sur  les  pattes  d'extrémité  des 
électrodes,  ce  qui  arrive  jusqu'à  présent  et  oblige  à 
faire  des  opérations  de  nettoyage  et  de  finition  en- 
nuyeuses  et  coûteuses  jusqu'à  ce  que  lesdites  pattes 
restent  propres  et  en  état  pour  obtenir  un  raccorde- 
ment  juste. 

Comme  il  est  connu,  les  lampes  à  halogène  sont 
formées  par  un  corps  réfléchissant  ou  lampe  qui,  en 
son  intérieur,  comporte  le  globe  ou  ampoule  ainsi  que 
les  électrodes  du  filament  d'allumage,  les  pattes  de 
raccordement  se  prolongeant  de  ces  électrodes  à 
l'extérieur  du  corps  de  la  lampe.  La  partie  du  globe  ou 
ampoule  correspondant  aux  électrodes,  demeure  so- 
lidarisée  au  corps  réfléchissant  dans  une  boîte  pré- 
vue  en  son  fonds  ou,  calotte,  dont  sortent  ou  se  pro- 
jettent  à  l'extérieur  les  pattes  de  raccordement.  L'in- 
convénient  des  lampes  à  halogène  est  déterminé  par 
la  matière  agglutinante  qui  remplit  l'intérieur  de  la  boî- 
te  du  corps  de  la  lampe,  car  lorsque  celle-ci  est  injec- 
tée  à  l'intérieur  de  cette  boîte  pour  solidariser  le  globe 
ou  ampoule  au  corps  de  la  lampe,  elle  glisse  sur  le 
fonds  de  la  boite  et  recouvre,  en  tout  ou  partie,  les 
pattes  de  raccordement,  ce  qui  oblige  au  nettoyage 
ou  décroûtage  de  cette  matière  agglutinante  qui  cou- 
vre  les  pattes  de  raccordement,  car,  si  on  ne  le  faisait 
pas,  le  raccordement  n'aurait  pas  lieu  ou  bien  il  serait 
imparfait. 

Cet  inconvénient,  jusqu'à  présent  insurmontable, 
qui  rendait  urgente  une  solution  technique  pour  l'éli- 
miner,  est  avantageusement  résolu  avec  la  protection 
pour  électrodes  de  lampes,  objet  de  cette  invention, 
qui  offre  une  solution  simple,  mais  importante,  quant 
aux  résultats  et  à  l'utilisation. 

La  solution  technique  préconisée  avec  cette  in- 
vention  pour  que  les  pattes  électrodes,  se  prolon- 
geant  des  globes  ou  ampoules  à  halogène,  ne  soient 
pas  recouvertes  de  matière  agglutinante  de  solidari- 
sation  avec  le  corps  réfléchissant  de  la  lampe,  consis- 
te  en  l'agencement  d'une  pièce  laminaire  de  tétraf  luo- 
roéthylène  polymérisé,  de  téflon  ou  assimilé,  enfilé 
par  les  pattes  électrodes,  de  sorte  que  lorsque  le  glo- 
be  ou  ampoule  est  placé  dans  la  boîte  du  corps  de  la 
lampe,  la  matière  agglutinante  de  solidarisation  ne 
sorte  pas  de  cette  boîte  ni  ne  glisse  sur  les  pattes. 

Conformément  à  l'invention,  entre  les  pattes 
électrodes  du  globe  ou  ampoule  à  halogène  une  pièce 
de  tétrafluoréthylène  polymérisé  est  insérée,  et  l'en- 
semble  ainsi  formé  est  introduit  dans  la  boîte  du  corps 

réfléchissant  ou  lampe,  de  sorte  que  cette  pièce  la- 
minaire  couvre  le  passage  de  sortie  de  ladite  boîte, 
ensuite  la  matière  agglutinante  qui  solidarise  le  globe 
ou  l'ampoule  au  corps  réfléchissant  de  la  lampe  est 

5  placée,  en  évitant  ainsi  que  durant  le  cémenté  ou  le 
séchage  de  la  matière  agglutinante,  elle  ne  puisse 
sortir  par  le  fonds  de  la  boite  du  corps  de  la  lampe  et 
ne  glisse  sur  les  pattes  électrodes  de  raccordement, 
lesdites  pattes  restant  alors  tout  à  fait  propres  et  idoi- 

10  nés  pour  brancher  correctement  la  lampe. 
Les  détails  et  les  caractéristiques  de  l'invention 

sont  plus  nettement  évidentes  dans  la  description  ci- 
dessous,  qui  se  rapporte  aux  dessins  de  la  page  ci- 
jointe,  dans  laquelle,  de  façon  un  peu  schématique  et 

15  à  titre  d'exemple,  il  est  montré  une  mise  en  oeuvre 
pratique  de  la  protection  pour  électrodes  de  lampes 
à  halogène  préconisée.  Les  détails  montrés  et  décrits 
ont  un  caractère  illustratif,  cette  description  devant 
donc  être  considérée  sans  restrictions  en  ce  qui 

20  concerne  les  formes,  les  dimensions,  les  proportions 
et  les  matériaux  qui  le  constituent. 

Dans  la  page  de  dessins  ci-jointe: 
La  figure  1  montre  les  parties  ou  pièces  consti- 

tuant  l'ensemble  de  la  lampe  à  halogène. 
25  Sur  la  figure  2  il  est  montré,  en  coupe,  l'ensemble 

de  la  lampe  à  halogène,  avec  la  matière  agglutinante 
isolante  qui  solidarise  le  corps  de  la  lampe  avec  le  glo- 
be  ou  l'ampoule  à  halogène. 

Comme  on  peut  apprécier  sur  les  figures  énumé- 
30  rées,  l'ensemble  de  la  lampe  est  formé  par  le  corps  ré- 

fléchissant  -1-  et  le  globe  ou  lampe  à  halogène  -2-,  une 
boîte  -3-,  ouverte  en  son  fonds  -4-,  se  prolonge  en 
aval  du  corps,  dans  ladite  boite  est  logé  le  globe  ou 
ampoule  -2-  qui  se  solidarise  au  corps  -1-  par  injec- 

35  tion,  dans  la  boite  -3-,  d'une  matière  agglutinante  iso- 
lante  -5-  de  solidarisation,  et  les  pattes  -6-  électrodes 
se  projettent  à  l'extérieur  à  travers  l'ouverture  -4-  de 
la  boîte.  La  matière  agglutinante  isolante  -5-  a  ten- 
dance  à  sortir  par  le  fonds  -4-  de  la  boite  -3-  en  re- 

40  couvrant  les  pattes  -6-  électrodes,  ce  qui  empêche  le 
raccordement  correct  desdites  pattes  -6-  et  oblige  à 
une  opération  ultérieure  de  nettoyage  et  de  grattage 
de  la  matière  agglutinante  -5-  qui  a  glissé  sur  lesdites 
pattes. 

45  Selon  cette  invention  et  afin  d'empêcher  la  sortie 
de  la  matière  agglutinante  -5-  de  la  boite  -3-,  il  est  en- 
filé,  entre  les  pattes  électrodes  -6-,  une  pièce  laminai- 
re  -7-  de  tétrafluoréthylène  polymérisé,  cette  pièce 
ferme  le  fonds  -4-  de  cette  boite  -3-,  et  empêche  que 

50  la  matière  agglutinante  isolante  -5-,  lorsqu'elle  est  in- 
jectée  dans  la  boite  ne  sorte  et  ne  glisse  sur  les  pattes 
électrodes  -6-,  en  évitant  les  opérations  ultérieures 
ennuyeuses  et  coûteuses  de  nettoyage  des  pattes 
pour  son  raccordement  juste. 

55  De  la  description  ci-dessus  et  des  représenta- 
tions  de  la  page  de  dessins  ci-jointe,  il  est  déduit  la 
constitution,  montage  et  façon  de  fonctionner,  de  la 
protection  pour  électrodes  de  lampes  à  halogène  pré- 
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conisée,  ainsi  que  les  avantages  offerts  en  éliminant 
l'ultérieure  opération  de  nettoyage  et  de  décroûtage 
des  pattes  électrodes  de  raccordement. 

Revendications 

1.-  Protection  pour  électrodes  de  lampe  à  halogè- 
ne  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  construite  par  une 
pièce  laminaire,  de  tétrafluoréthylène  polymérisé,  10 
ayant  des  perforations  sur  sa  surface  à  travers  les- 
quelles  elle  est  enfilée  par  les  pattes  électrodes  de 
raccordement  du  globe  ou  de  l'ampoule  à  halogène, 
ladite  pièce  laminaire  couvre  et  ferme  l'évidement  du 
fonds  de  la  boite  du  corps  de  la  lampe,  les  deux  par-  15 
ties,  le  globe  et  le  corps  de  lampe,  se  solidarisant  par 
l'agencement  d'une  matière  agglutinante  isolante,  de 
sorte  que  la  pièce  laminaire  empêche  qu'elle  ne  sorte 
et  ne  glisse  sur  les  pattes  électrodes  de  raccorde- 
ment.  20 
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